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actualités

convergence économique
Et l’indexation dans tout ça !

Les leaders européens veulent définir en mars une politique plus approfondie 
de convergence des économies des États membres. Un projet né de discussions 
entre Angela Merkel et Nicolas Sarkozy et qui a pour doux nom : « Pacte pour 
la compétitivité ». 

Selon une note du gouvernement allemand, habilement fuitée à la presse à 
la veille du précédent sommet européen, le 4  février, la chancelière allemande 
Angela Merkel préconise à ses partenaires de la zone Euro d’adopter une série de 
mesures, comme l’interdiction de tout dispositif de liaison des salaires à l’évo-
lution des prix (l’index). Rien de moins ! D’autres mesures figurent dans cette 
note comme l’interdiction constitutionnelle des déficits ou la fixation de l’âge de 
la retraite par rapport à l’espérance de vie… Autant dire rien de très réjouissant.

Même si aucune de ces mesures n’a été concrètement proposée, cette annonce 
a suscité une réaction du coté belge et luxembourgeois. L’indexation automatique 
des salaires reste en vigueur dans quatre États : en Belgique, au Luxembourg, à 
Chypre et à Malte. « Ce n’est pas quelque chose que l’Europe peut imposer comme 
cela, sans concertation 
avec les pays concernés. 
Il faut respecter certaines 
spécificités nationales », a 
expliqué Yves Leterme. 
Son alter ego luxem-
bourgeois, Jean-Claude 
Juncker, a aussi com-
battu cette idée : « Je ne 
trouve pas vraiment de 
raison pour dire qu’abolir 
l’indexation des salaires 
permettrait d’améliorer 
la compétitivité de mon 
pays ou de la zone Euro ».

Le 11 mars, les 17 responsables de la zone Euro se retrouveront à Bruxelles pour 
discuter d’une plus grande «  coordination des politiques nationales au sein de la 
zone Euro ». Une convergence qui ne doit pas porter uniquement sur la politique 
budgétaire ou macro-économique mais aussi sur toutes les politiques « qui ont 
un impact sur la compétitivité et la convergence économique même si elles relèvent en 
principe de la compétence nationale ». C’est le Belge Herman Van Rompuy, prési-
dent du Conseil européen, et le Portugais José-Manuel Barroso, président de la 
Commission européenne, tous deux chrétiens-démocrates qui ont été chargés de 
préparer la réunion. Un autre sommet réunira, à Bruxelles, les 24 et 25 mars, tous 
les dirigeants de l’Europe des 27 autour de la crise économique. Restons vigilants.

Rappel : Primes syndicales 2010
N’oubliez pas de remplir le formulaire de demande de primes syndicales 

2010 que l’Autorité vous a fait parvenir. Une fois complété, le formulaire doit 
être transmis à la CGSP via votre délégué ou votre régionale intersectorielle 
afin de nous parvenir, dûment signé, avant le 1er juillet 2011. La prime, de 
90 €, ne peut être payée qu’une seule fois par année de référence. Merci de 
noter que sur la demande de prime syndicale, le numéro de compte IBAN est 
à remplir dans tous les cas (ne pas tenir compte de la mention « facultatif » 
mentionnée sur le formulaire).

Equal Pay Day 2011
Le 25 mars, la FGTB 
lancera sa campagne 
annuelle pour l’éga-
lité salariale entre 
les hommes et les 
femmes : ce sera l’Equal Pay Day !
La Commission fédérale du travail des 
femmes CGSP soutient cette action et 
rappelle que dans les services publics 
aussi l’inégalité salariale existe  : 
contractualisation de l’emploi, jobs 
subalternes, «  plafond de verre  » qui 
empêche la promotion, temps par-
tiels… avec toutes leurs conséquences 
négatives sur les pensions !
Plus d’infos sur :
http://www.equalpayday.be

Dans nos RégionalEs

Hainaut occidental
Voyage de printemps

L’amicale des pensionnés organise les 
19 et 20 mai 2011 son voyage de prin-
temps vers Le Havre – Étretat (loge-
ment) - Honfleur.
Renseignements  : 069  22  61  51 le 
mardi de 14h à 16h à la régionale, 
place Verte 15 à Tournai.
Nombre de places limité.

Namur
Fête du 1er Mai

11h  : meeting avec Jean-Claude 
Hubert, président de la FGTB, 
Joseph Thonon, secrétaire intersec-
toriel régional de la CGSP Namur, 
Anne Demelenne, présidente de 
l’IW/FGTB et secrétaire fédérale 
FGTB, Yves Depas, secrétaire général 
du secteur «  TBM  » de la CGSP et 
Guy Fays, secrétaire régional inter-
professionnel de la FGTB.

12h  : barbecue géant (12  €/adulte - 
6  €/enfant). Réservation obligatoire 
avant le 22  avril par versement sur 
compte n°636-3827404-08, commu-
nication : « SACNam 1er mai 2011 » 
par téléphone : 071 72 91 12 / 43, 
par mail maryse.dussart@cgsp.be - 
veronique.lenaerts@cgsp.be. 

Crédit : Conseil de L'UE

Le président du Conseil européen, H. Van Rompuy, en conciliabule avec  
N. Sarkozy et A. Merkel, les deux auteurs du « Pacte pour la compétitivité »
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éDito

l’aiP défraye la chronique
À un moment de notre histoire où l’horizon fédéral est complètement bouché puisque le « très attendu » nouveau 

gouvernement reste actuellement du domaine du rêve (ou du cauchemar, selon la majorité qui sortira des négociations), 
la perspective d’un accord interprofessionnel (AIP) constituait, pour certains, la preuve irréfutable de la viabilité d’une 
Belgique fédérale malade du nationalisme.

Les négociations entre patrons et syndicats (le « groupe des 10 »), mises sous une pression politique maximale, ont 
accouché dans la douleur d’un projet d’AIP qui, présenté à la base de la FGTB, n’a pas passé la rampe. Pas plus d’ailleurs 
que la proposition de médiation du gouvernement défunt, venu au secours de l’AIP moribond.

Dommage pour les fédéralistes convaincus et tant pis pour les nationalistes intégristes, mais le rejet syndical n’a aucun 
relent communautaire. Personne à la FGTB n’a oublié que l’enjeu concerne, d’abord et avant tout, les travailleurs, nos 
affiliés.

Pour preuve, le Comité fédéral de la CGSP chargé de statuer sur la suite à donner à la proposition du gouvernement, 
a entendu le même discours de la part des trois interrégionales (flamande, bruxelloise et wallonne) qui la composent.

Il faut dire que le vote de la CGSP fédérale a été très partagé (1/3 pour, 1/3 contre, 1/3 abstentions) bien que le projet 
ait été rejeté par la FGTB avec 75 % de voix contre. Nous nous rangeons donc dans le groupe des centrales qui restent 
prudentes quant à l’organisation rapide d’actions de grève.

Excès de prudence ? Manque de solidarité envers nos Camarades du privé ?

D’abord, il faut dire que s’il ne s’agit pas fondamentalement d’un bon AIP, il faut reconnaître que, dans sa deuxième 
version, il comporte des avancées certaines. Le vote de la CGSP est significatif : on ne le vomit pas mais on ne l’adule 
pas.

Ensuite, les objectifs de la FGTB pour démarrer les actions sont trop épars et les priorités des centrales sont diffé-
rentes, parfois même divergentes. Ils concernent peu le secteur public.

Enfin, chat échaudé craint l’eau froide, les AIP précédents ont coûté très cher en argent public, non pas pour ren-
contrer les aspirations légitimes des travailleurs, mais pour satisfaire la gourmandise des actionnaires des entreprises, 
gourmandise confortée par l’excuse facile de la compétitivité. Voilà où sont passés les milliards d’euros publics entre 
2007 et 2010. Et, pourtant, nous avons été solidaires de nos Camarades du privé chaque fois qu’il le fallait.

Les caisses publiques ainsi vidées, par le patronat, obligent les agents du secteur public de se contenter de ronds de 
carottes lors des négociations sectorielles. Cette année, il n’y aura même plus de carotte car le retour à l’équilibre bud-
gétaire s’élève déjà à 25 milliards d’euros à retrouver ce que la finance et les banques nous ont laissé en héritage.

Gouvernement définitif ou pas, le budget sera bientôt là avec l’austérité promise.

Alors, les services publics devront faire face aux mesures d’austérité. Seuls ?
Nous mesurerons notre solitude quand nous serons dans la rue !
En attendant, y a-t-il un repli sur soi de notre Centrale ? Non bien entendu ! Si nous ne confondons pas solidarité et 
suicide, nous restons aux côtés de nos Camarades du privé et nous nous inscrivons sans réserve dans le plan de mobi-
lisation de la FGTB fédérale : nos secteurs marqueront leur solidarité en dessinant les limites de leurs actions, comme 
ils l’ont souhaité.

Francis Wégimont, Secrétaire général de l’IRW                                  Alain Lambert, Vice-président de la CGSP fédérale

(18/02/2011)
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DossiER

Coincé entre le marteau des exi-
gences patronales, la cognée des crises 
économiques et politiques, la massue 
des contraintes budgétaires et l’en-
clume des aspirations et des craintes 
légitimes des travailleurs, le projet 
d’accord interprofessionnel (AIP) a 
concentré sur lui tous les regards.

Qu’est-ce que l’aiP ?
Un accord interprofessionnel est 

un accord-cadre conclu tous les deux 
ans par les organisations fédérales des 
employeurs et des travailleurs. Cet 
accord est négocié au sein du « Groupe 
des Dix  », nom donné aux négocia-
teurs représentant les patrons et les 
organisations syndicales. Il porte sur 
des sujets essentiels tels que la durée du 
travail, le salaire minimum garanti, la 
durée des vacances annuelles ou encore 
fixe les limites de la « norme salariale », 
le cadre dans lequel, depuis la loi de 
1996 sur la compétitivité, les salaires 
des travailleurs peuvent évoluer.

Les points mis sur la table sont aussi 
variables et dépendent des cahiers de 
revendications de chacun. En effet, 
depuis quelques années déjà, les 
patrons déposent leur cahier revendi-
catif : modération salariale, flexibilité, 
réductions de «  charges patronales  » 
(c’est la manière dont ils appellent 
les cotisations fiscales et sociales qui 
constituent en réalité l’impôt nécessaire 
au fonctionnement des institutions et 
les cotisations ONSS indispensables à 
la protection des travailleurs).

Les syndicats mettent sur la table des 
questions qui relèvent de la solidarité 
et qui sont le plus souvent diamétra-
lement opposées à celles des patrons. 
(Voir tableau 1 salaires.)

Les résultats de ce projet d’accord 
sont ensuite soumis démocratique-

ment aux instances syndicales et aux 
membres des organisations patronales 
qui l’entérinent ou pas.

C’est, depuis 1960, un pilier du 
modèle belge de concertation. Car, 
sans l’AIP, seuls les travailleurs des sec-
teurs économiquement forts parvien-
draient à obtenir des avancées sociales. 
L’AIP concerne tous les travailleurs.

De plus, l’AIP encadre les négocia-
tions de chaque secteur professionnel 
qui peuvent aller au-delà de ce que 
prévoit l’AIP mais jamais en deçà. 
C’est donc un ferment de solidarité 
entre les travailleurs.

L’AIP débouche généralement sur 
des conventions collectives de travail 
et sur l’élaboration de lois. Le gouver-
nement n’intervient donc pas dans les 
négociations sauf si les interlocuteurs 
sociaux n’arrivent pas à un accord. 
C’est lui alors qui prend la main et 
décide de la politique sociale comme 

cela s’est passé en 1996 ou encore en 
2005 avec le Pacte des générations.

l’aiP concerne-t-il la cgsP ?
Il va de soi que les calculs, travaux 

et analyses réalisés dans le cadre de 
l’AIP posent des bases et influencent 
totalement les négociations propres 
aux services publics, même si celles-ci 
prennent des chemins différents. Ainsi, 
il existe un comité commun pour 
l’ensemble des services publics appelé 
Comité A ; il est composé de la déléga-
tion de l’Autorité, c’est-à-dire de repré-
sentants de toutes les entités fédérale et 
fédérées et de la délégation des syndi-
cats, c’est-à-dire des représentants des 
trois organisations syndicales représen-
tatives dans les services publics.

Au sein du Comité A, des accords 
intersectoriels sont également conclus. 
Ce sont des accords-cadres dans les-
quels l’Autorité s’engage à transpo-
ser par exemple certains aspects de 

accord interprofessionnel 2011- 2012 :
des attentes déçues

Malgré plus de deux mois de travail et un projet d’accord signé le 18 janvier entre 
les interlocuteurs sociaux, l’Accord interprofessionnel 2011-2012 est rejeté par les 
travailleurs de la FGTB. Explications.

Mandat FGTB Position patronale
Hausse brute des salaires Modération salariale

Indexation normale

 -  Suppression de l’indexation auto-
matique

 -  Application d’un index «  vert  » 
(hors prix de l’énergie)

 -  Forfait sur base du SMIG (salaire 
minimum interprofessionnel 
garanti)

Marge indicative
Liberté de négociation de cette marge Marge de 0 %

Pas de hausses de salaire « en net », 
genre éco-chèques ou éco-pass Pas de hausses du tout

Pas d’all-in interprofessionnel Pas de marges et pas d’index !
Augmentation du SMIG Pas d’augmentation du SMIG
Un SMIG « jeunes » unique Pas de SMIG « jeunes » unique

Tableau 1
AIP 2011-2012 : Des revendications diamétralement opposées sur les salaires
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l’AIP concernant notam-
ment l’emploi, les conditions 

de travail, les pensions et les relations 
sociales.

En outre, seul le Comité A est com-
pétent pour les droits minimaux com-
muns en matière de sécurité sociale pour 
tous les agents statutaires de l’Autorité.

Ainsi donc, l’AIP concerne égale-
ment les travailleurs du secteur public 
et touche de près la CGSP. Rappelons 
que deux de nos secteurs relèvent de 
la législation du secteur privé (Gazelco 
et TBM). De surcroît, la CGSP fait 
partie intégrante de la FGTB et vote 
donc au même titre que les autres cen-
trales professionnelles. La CGSP est 
particulièrement vigilante à tout ce 
qui touche à la solidarité de tous les 
travailleurs de ce pays.

D’autre part, les engagements finan-
ciers consentis par le gouvernement 
pour soutenir ou concrétiser les accords 
ont bien évidemment des conséquences 
sur les finances publiques et donc par la 
force des choses sur le financement des 
services publics. (Voir tableau 2)

Quatre grands dossiers étaient, cette 
année, sur la table des négociations du 
Groupe des Dix : la formation salariale, 
le rapprochement des statuts ouvrier/
employé, la liaison au bien-être de 
toutes les allocations et enfin la pro-
rogation de certaines 
CCT et accords anté-
rieurs comme ceux 
sur les prépensions ou 
l’accompagnement des 
chômeurs.

les salaires
Le rapport du 

Conseil central de l’Économie (CCE) 
prévoit pour les deux années une 
indexation des salaires de 3,9 % et une 
augmentation des salaires dans nos pays 
voisins de près de 5 %. Vu la situation 
économique, le projet d’accord a abouti 
à un compromis pour une hausse sala-
riale de 0,3 % et, à la demande patro-
nale, uniquement en 2012. Index 
compris, cela représente une marge de 
4,2 % d’ici l’année prochaine.

S’il s’agit d’une marge, il faut souli-
gner que 3,9 % sont acquis d’office par 
l’indexation automatique. La FGTB 
estime à juste titre que l’indexation 
ne peut être considérée comme une 
augmentation salariale mais qu’il 

s’agit d’un simple « réajustement » par 
ailleurs insuffisant.

Il faut craindre que l’inflation soit 
importante dans les deux années à 
venir mais, malgré l’ardente insistance 
du banc patronal de supprimer l’in-

dexation automatique des 
salaires, celle-ci est main-
tenue intégralement.

La demande a été faite au 
CCE de jauger les moyens 
de « réduire la volatilité des 
prix », c’est-à-dire les sauts 
d’indexation. Le patronat 
demandait que l’on retire 

du panier témoin tous les produits 
énergétiques (mazout de chauffage, gaz 
et électricité). La FGTB souligne par 
contre la nécessité du contrôle des prix 
et le blocage de certains de ceux-ci.

la réduction des différences de 
« statut ouvrier/employé »

Il s'agit ici des contrats de travail et 
de l'ensemble des protections qui y sont 
liées et non d'un statut comme il en 
existe dans la fonction publique ! La ten-
tative des patrons de Brink’s de faire pas-
ser leurs employés sous contrat ouvrier 
a remis en lumière les importantes dis-
parités entre les deux situations. Avec 
notamment des discriminations cer-
taines au détriment des ouvriers, tel le 

L’AIP est un 
ferment de 

solidarité entre 
les travailleurs
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aiP

AIP 2007-2008 : cet accord contient principalement des déduc-
tions fiscales sur les heures supplémentaires et des réductions 
sur le précompte professionnel au bénéfice des employeurs. 
Coût : 724 millions d’euros en 2007 et 851 millions en 2008.

AIP 2009-2010 : cet accord a été appelé « exceptionnel » et non 
« interprofessionnel » du fait que les marges de négociation sala-
riales étaient quasi nulles. Nouvelles réductions de précompte 
et de cotisations patronales sur les heures supplémentaires ainsi 
que l’octroi d’éco-chèques selon les secteurs. Coût : 1,647 mil-
liards d’euros.

AIP 2011-2012 : il était budgété que le projet d’AIP coûte à 
l’État 12 millions d’euros en 2011 et 65 millions en 2012.

Source : « Les Accords interprofessionnels et la concertation sociale en Belgique. 
Du plan global à l’AIP 2011-2012 », Revue de la FAR, décembre 2010

DossiER

Tableau 2

les quatre dossiers de l’aiP 2011-2012
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lions à définir dans le courant de 
2012 avec le gouvernement. Les 
interlocuteurs sociaux ont décidé 
d’en utiliser 60 % et de négocier 
avec le gouvernement les 40  % 
restants pour améliorer en premier 
lieu les pensions minimales. Ainsi, les 
minima des allocations de pensions, 
de santé et de chômage sont rehaussés 
de 2 % et de 0,7 % pour les autres.

la prorogation des accords 
antérieurs

Les régimes de prépension spéci-
fiques sont reconduits dans le projet 
d’accord. La prépension à 56 ans reste 
possible, à condition d’avoir presté  
20 ans de travail de nuit, 40 ans de 
travail de jour ou d’avoir été occupé 
dans le secteur de la construction.

DossiER

jour de carence (premier 
jour non payé d’une courte 

période de maladie). Le projet d’AIP 
proposait d’ailleurs de le supprimer à 
partir de 2014.

Mais les points d’achoppement res-
tent nombreux. La revendication de 
la FGTB est bien sûr de valoriser le 
contrat des ouvriers sans toucher à 
celui des employés.

L’AIP soutient la proposition d’ali-
gner les délais de préavis pour les deux 
catégories de travailleurs sur base de 
trois mois de préavis par cinq ans d’an-
cienneté. Mais cela ne s’applique qu’aux 
travailleurs embauchés à partir de 2012.

Tous les employés en service avant 
fin 2011 conservent le régime sur la 
base de la législation actuelle.

Le chômage économique temporaire 
s’appliquerait à tous les travailleurs 
d’ici 2016 comme il s’applique actuel-
lement pour les ouvriers.

En matière de vacances annuelles, 
le simple pécule serait calculé sur 
le régime actuel pour employé et le 
double sur celui actuel des ouvriers.

Dans la problématique de l’ali-
gnement des contrats de travail, les 
agents statutaires du secteur public ne 
sont pas concernés. En effet, le sec-
teur public bénéficie d’un «  statut  » 
unique que l’agent soit « ouvrier » ou 
«  employé  ». La CGSP défend donc 
l’idée d’un contrat unique pour tous 
les travailleurs du privé.

la liaison au bien-être
298 millions sont disponibles dans 

le cadre de l’AIP et 200 autres mil-

un projet refusé par la FgtB

Il est impossible de ne pas prendre 
en compte la situation dans laquelle les 
représentants syndicaux ont fait valoir 
les revendications des travailleurs.

Depuis 2008, une crise économique 
sans précédent, due à l’invraisemblable 
incurie du monde financier, a plongé 
la planète entière dans une crise de 
système qui, en sacrifiant des mil-
liers d’emplois, a, en dernier ressort, 
conduit de nombreux États au bord 
du gouffre de leurs finances publiques 
en venant à la rescousse de ceux-là 
même qui ont provoqué le crash.

               contexte explosif
On ne peut passer 

sous silence la crise 
politique et institu-
tionnelle que traverse 
la Belgique et dont 
l’absence de gouver-
nement de plein exer-
cice laisse entrevoir, au 
regard de ce qu’impose 
l’Europe à plusieurs de 
ses membres comme 
la Grèce, l’Espagne 

ou l’Irlande, la dureté de l’austérité 
promise. Licenciés, forcés au chômage 
économique temporaire, endettés, 
confrontés à la hausse des prix et à la 
précarité d’un avenir qui s’annonce dif-
ficile, les travailleurs sont fébriles. Leurs 
craintes et leurs attentes sont considé-
rables, comme le fait remarquer Anne 
Demelenne, la Secrétaire générale de la 
FGTB.

D’aucuns ont également mis une 
pression supplémentaire sur l’AIP en 
en faisant un enjeu majeur du main-
tien d’une Belgique fédérale unie.

Si l’on ajoute à cela les propos arro-
gants du patronat pour augmenter 
la durée du travail, la flexibilité et 
la modération salariale, tandis que 
certains d’entre-eux bénéficient des 
intérêts notionnels et renouent avec 
des bénéfices plantureux, la coupe 
de l’amertume est largement pleine 
parmi les travailleurs.

l'argent public sous pression
Un des points positifs qui importait 

à la CGSP est que l’AIP ne concède 
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pas de nouvelles réductions fis-
cales ou sociales au patronat. Certes, 
une solidarité fédérale doit exister à 
partir de l’argent public et jouer en 
faveur des plus démunis, mais il faut 
rester dans des montants décents et 
en tout cas l’argent public ne doit pas 
remplacer celui des entreprises. Or, 
l’année passée, c’était à nouveau près 
de cinq milliards d’euros qui étaient 
consentis aux patrons sous la forme de 
« subsides salariaux ».

Au moment où chaque sou compte 
dans l’escarcelle déjà bien chétive du 
gouvernement fédéral, cela aurait eu 
immanquablement des répercussions 
sur les moyens urgemment nécessaires 
au bon fonctionnement des services 
publics.

Ne perdons surtout pas de vue que 
les prévisions budgétaires annoncent 
une économie de 25 milliards d’euros 
avant toute chose.

Nous avons donc déjà à faire face 
aux dégâts que ces économies ne man-
queront pas de faire dans le secteur 
public alors que celui-ci a démontré 
toute son utilité et sa nécessité aux 
moments forts de la crise dont il a pu 
enrayer les effets dévastateurs auprès 
de la population du pays.

le gouvernement se saisit du 
dossier

Les instances de la FGTB refusent 
d’approuver le projet d’accord le 

4 février (la CGSLB suit également  ; 
par contre, la CSC l’approuve).

L’insuffisance de la marge sala-
riale, l’absence d’accord sur le salaire 
minimum garanti et les faiblesses de 
l’harmonisation des statuts ouvrier/
employé ont fait pencher la balance 
vers le rejet de l’accord.

La balle passe dans le camp du gou-
vernement, toujours en affaires cou-
rantes. Celui-ci propose un compromis 
le 11  février. Avec quelques avancées 
significatives comme le maintien de 
l’indexation automatique sans étudier la 
révision de son mécanisme, la consoli-
dation du salaire pour les travailleurs en 
chômage économique, le maintien du 
préavis légal des employés ou le déblo-
cage de l’entièreté de l’enveloppe pour la 
liaison des allocations sociales au bien-
être.

la FgtB reste sur sa faim
Mais la FGTB « reste sur sa faim » ! 

Alors que les travailleurs ont déjà lar-
gement payé une crise dont ils ne sont 
en rien responsables, il demeure inac-
ceptable que la marge salariale reste 
bloquée à 0,3 % et qu’il soit formel-
lement impossible d’en négocier une 
augmentation au sein des secteurs qui 
le pourraient. Le gouvernement n’har-
monise pas vers le haut les différences 
de « statuts » entre ouvriers et employés 
et sa proposition de hausser le salaire 
minimum interprofessionnel garanti 

(SMIG) de 120 € par an est non seu-
lement insuffisante mais se ferait par le 
biais de crédits d’impôt (voir tableau 1).

Le fait que les deniers publics soient 
encore mis à contribution pour pal-
lier les refus du patronat de prendre 
ses responsabilités aggravera encore 
davantage le déficit budgétaire.

La FGTB est quant à elle très claire. 
Elle a décidé d’organiser une campagne 
de sensibilisation et de mobilisation. 
Des actions ont été menées tous les 
vendredis à tour de rôle dans plusieurs 
provinces et elles ont débouché sur une 
journée nationale d’action le 4 mars.

la cgsP est sur ses gardes
L’Europe conservatrice, menée par 

le couple Sarkozy-Merkel, menace les 
travailleurs de nouvelles régressions 
sociales. Leur «  pacte de compétiti-
vité » estime qu’il faut supprimer tous 
les systèmes d’indexation automatique 
des salaires, allonger l’âge de la pen-
sion et la durée du travail.

Le gouvernement a aussi annoncé sa 
volonté de mener des politiques d'aus-
térité (il faut en effet trouver 25 mil-
liards dans les années qui viennent). 

Qu'il y prenne garde  ! Il sera inac-
ceptable pour la CGSP de voir mener 
des politiques antisociales et de souf-
frir, sans broncher, de nouvelles coupes 
sombres dans les services publics. 

(Dossier à jour des informations au 18/02/2011)

DossiER
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Une fois de plus, Bruxelles constitue 
un enjeu majeur des discussions sur 
cette 6e réforme de l’État. Car Bruxelles 
n’est décidément pas une région 
comme les autres et elle n’est pas non 
plus juste une «  grande ville  » parce 
qu’elle connait les circonstances parti-
culières d’une capitale : tout d’abord, 
une explosion démographique consi-
dérable. Ensuite, la dimension multi-
culturelle qui  implique des politiques 
publiques spécifiques visant à l’inté-
gration au-delà de la mixité sociale. 

En ces circonstances, nos services 
publics sont plus que jamais indispen-
sables non seulement pour faire face 
à des besoins croissants spécifiques, 
mais aussi parce qu’ils sont les garants 
du bon fonctionnement de nos ins-
titutions et la voie démocratique de 
redistribution des richesses. C’est 
pour cela qu’il nous faut des politiques 
ambitieuses, mais surtout les moyens 
pour les mettre en œuvre !

À elle seule, la Région de Bruxelles-
Capitale produit un cinquième de la 
richesse du pays1, mais paradoxale-
ment, ses habitants y ont le revenu 
moyen le plus bas. L’explication est 
simple  : premier pôle économique 
du pays, Bruxelles accueille quoti-
diennement de nombreux travailleurs 
venant des autres régions du pays, ce 
qui engendre des charges. D’autre 
part, c’est à Bruxelles qu’on dénombre 
le plus de personnes sans-emploi  : 
22 % ! Ce handicap est aggravé par la 
proportion élevée de travailleurs sous 
qualifiés. 

Dans l’enseignement, en raison de 
l’essor démographique, pas moins de 
23 000 nouvelles places, tous niveaux 
confondus, devront être créées pour 

la rentrée 2014 et il en faudra encore 
20 000 de plus en 2020 ! Aujourd’hui, 
des cours sont donnés dans des couloirs 
et dans des préaux, on cherche des bâti-
ments pour les transformer en écoles, 
on lance des chantiers de construc-
tion à la hâte… Les mesures en cours 
ne permettront pas de rencontrer les 
besoins. L’enveloppe de 375 millions 
prévue actuellement dans les négocia-
tions politiques ne permettra de déga-
ger que 5 643 nouvelles places…

Sur le plan des transports et de la 
mobilité, une augmentation régulière 
- de l’ordre du 10 % - du nombre de 
voyageurs transportés sur le réseau de 
la STIB impose un développement de 
ce dernier. Des projets existent, mais 
ne verront le jour qu’à très longue 
échéance et la question de leur finan-
cement est loin d’être résolue. 

Du côté des administrations locales 
et régionales, le dialogue social en 
Région bruxelloise a régressé au point 
qu’aucun accord sectoriel, en Comité C 
(communes-CPAS) ou en secteur XV, 
n’a plus été conclu depuis 2008. En 
cause : le manque de moyens de l’Au-
torité bruxelloise !

Dans les hôpitaux publics, on ne 
discute plus des avantages sociaux 
pour l’ensemble des travailleurs d’Iris, 
mais certaines directions prennent 
sans concertation des mesures pour 
leur établissement…

Les agents des ministères et des 
parastataux bruxellois, s’inquiètent 
quant à eux des possibles changements 
institutionnels et des conséquences 
qu’ils pourraient avoir sur leur situa-
tion et leurs statuts dans les nouvelles 
entités fédérées.

D’une manière plus générale, nous 
dénonçons depuis longtemps les 

atteintes à l’emploi statutaire et à la 
sécurité d’emploi à travers la réduc-
tion des effectifs et la dégradation des 
conditions de travail !

Notre ville-capitale-région a besoin 
de moyens considérables pour faire 
face aux défis qui s’imposent à elle. 
On estime le nécessaire refinancement 
à quelque 500 millions d’euros. Il faut 
qu’elle les trouve ces moyens dans un 
dénouement de la crise institution-
nelle qui respecte toutes les régions. Il 
est de notre ressort d’exiger des auto-
rités les mesures adéquates pour que 
tous ensemble, navetteurs, travailleurs 
bruxellois, nous veillions au bien-être 
des concitoyens de Bruxelles. 

Il en va de l’avenir de notre Région 
de ses travailleurs et de ses habitants.

Jean-Pierre Knaepenbergh 
Secrétaire général IRB-BIG

www.cgsp-acod-bru.be

1) Selon Eurostat, la richesse produite à Bruxelles 
en 2007 s’élève à 57,2 milliards d’euros sur les 
306,1 milliards de PIB de la Belgique.

interrégionale de Bruxelles

il est temps que ça bouge pour Bruxelles !

Dans le contexte de crise politico-institutionnelle du pays, l’avenir de 
Bruxelles était au cœur du meeting en front commun organisé par la FGTB 
bruxelloise le 3 février dernier. L’IRB devait y rappeler la nécessité de déve-
lopper les services publics et faire le point sur les problèmes qui se posent dans 
plusieurs secteurs.

iRB

générale mars2011.indd   8 21/02/11   12:55



édito

9TRIBUNE DES SERVICES PUBLICS - CGSP AMio - MARS 2011

AMio

Efficacité, transparence, dépolitisation qu’ils disaient… 
et pourtant !

L’enfer est pavé de bonnes intentions, c’est ainsi que l’on pourrait résumer la dernière initiative du Gouvernement 
wallon en terme de vision de sa haute administration.

En effet, voici peu, le Gouvernement wallon a décidé d’appliquer la méthode « Coué » puisqu’il veut maintenant 
étendre le régime des mandats à une bonne partie des fonctionnaires de rang A3 (inspecteurs généraux et administra-

teur-adjoint), s’auto-persuadant ainsi de l’efficacité de ce système de gestion de la chose publique.

Alors que les premières évaluations intermédiaires des mandataires A1 et A2 du SPW n’ont pas encore été réalisées et 
donc sans prendre le moindre recul, l’olivier wallon avance au pas de charge pour faire passer à tout prix une réforme qui 
permettra au prochain Gouvernement wallon de désigner des (ses) mandataires dont la durée du mandat collera désormais 
avec celle de la législature… vous avez dit dépolitisation ?

Bien évidemment, tout cela sera enrobé d’une pseudo-objectivité puisqu’on associera le Selor (tout de même) et qu’un 
précieux sésame (brevet de management public) délivré par la future école d’administration (aux ordres du politique) sera 
nécessaire pour être admis dans la cour des futurs mandataires.

Il est inutile de revenir sur nos positions quant au régime des mandats dans la Fonction publique mais force est de consta-
ter qu’au niveau de la Région wallonne (SPW en particulier), le constat dressé après les premières années de l’instauration 
de ce système est édifiant : la transversalité qui devait être le moteur de la modernisation de l’administration wallonne est 
en train de couler (pour ne pas dire sombrer), plus de vrai patron au SPW comme le SPF Emploi et Travail l’a fait remar-
quer dans son rapport lié à l’inspection systémique qu’il a menée et sur laquelle nous reviendrons bientôt… vous avez dit 
efficacité ?

Pour les OIP (Organismes d’intérêt public), le seul intérêt, semble-t-il, c’est de se focaliser sur… 2014 pour désigner les 
patrons et pendant ce temps… ?

Le soir dans son édition du 14 février ne faisait que reprendre un problème que nous avons évoqué depuis quelque temps 
déjà. L’article abordait essentiellement le Forem mais malheureusement cela est vrai pour tous les OIP en mal de direction 
générale. Aucun poste ne sera définitivement pourvu avant fin 2014 nous redit-on sans cesse… tiens cela coïnciderait-il avec 
les mandataires qui sortiraient du chapeau magique de l’école d’administration ? Nous émettons les plus grandes réserves 
quant à ce choix, oh pas sur le lieu d’implantation - Charleroi, Namur, Liège,… - mais sur l’objectif réel de sa création et 
sur les disfonctionnements qu’elle va engendrer.

Il faudrait modifier le code de la démocratie locale et le code de la Fonction publique avant la création de cette école 
d’administration… or le gouvernement fait tout l’inverse et met la charrue avant les bœufs. Et pendant ce temps allez-vous 
nous redire ? En attendant, on va pourvoir à ces postes par le biais de faisant fonction, d’ad interim.

Ainsi pour l’issep, le Ministre Henry vient de désigner un ad interim en recourant à des épreuves où notre représentant 
syndical a été purement et simplement empêché de siéger comme observateur syndical comme le prévoit pourtant le statut 
syndical… vous avez dit transparence ?

Le citoyen serait en droit de savoir si les missions des services publics restent bien la priorité dans le chef de certains 
décideurs. En étendant le régime des mandats qui a déjà montré toutes ses limites et en désignant des directions générales 
temporaires ou intérimaires, donne-t-on véritablement toutes les garanties de stabilité et de bonne gestion au service public 
qui en a pourtant bien besoin en ces temps chahutés ?

P. Lebrun et D. Vassart

www.cgsp-amio.be
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Un dialogue social OUI… mais 
dans la transparence.

Devant le manque de transparence 
des diff érents plans de réorganisation 
des diff érentes administrations du SPF 
Finances, le Front commun syndical 
(CSC Services publics – CGSP AMiO 
– SLFP groupe Finances) du SPF 
Finances a mené le 8 février dernier 
une première action d’avertissement 
à destination des dirigeants ou futurs 
dirigeants tant politiques qu’adminis-
tratifs du département.

Cela fait maintenant plus d’un an 
que les arrêtés royaux créant les nou-
velles administrations générales du 
SPF Finances ont été publiés au Moni-
teur belge (deux A.R. du 3/12/2009). 
Depuis, les membres du personnel ne 
connaissent toujours pas ni l’endroit où 
ils travailleront lors de la sortie de la cel-
lule provisoire dans laquelle la réforme 
« Copernic » les a insérés depuis 2003, 
ni la fonction qu’ils occuperont.

C’est donc clairement un appel « au 
secours » que les organisations syndi-
cales représentatives ont voulu lancer 
le mardi 8 février 2011.

Cet appel à la mobilisation concer-
nait les bâtiments principaux de la 
région de Bruxelles à savoir : le North 
Galaxy, Finto, la Rue des Palais et 
la Rue de la Régence, invitant les 
membres du personnel à une concen-
tration devant leur bâtiment respectif 
avec une attention toute particulière 
pour le North Galaxy, siège de la plu-
part des administrations centrales.

A. Que réclamons-nous ?

• Des recrutements en suffi  sance 
pour remplacer les départs naturels

Depuis maintenant plusieurs années, 
les diff érents plans de personnel pré-
voient une diminution drastique du 

nombre d’emplois par l’usage d’un 
coeffi  cient de remplacement de 3 arri-
vées pour 5 départs naturels.

Le plan de personnel 2011 concerté 
ce 8 février après-midi en est encore un 
bon exemple, ce ne sont pas moins de 
425 suppressions qui sont prévues et 
cela à condition d’exécuter complète-
ment les recrutements programmés, 
ce qui n’est nullement acquis, le passé 
récent nous l’a montré à suffi  sance.

Les conditions de travail dans les 
services extérieurs deviennent de plus 
en plus intenables, le stress au travail 
augmente de façon exponentielle.

• Plus de transparence quant aux rési-
dences administratives futures et aux 
règles qui seront appliquées

En eff et, nul ne peut affi  rmer à ce 
jour savoir où il travaillera demain et 
dans quelles conditions, ni pour faire 
quelles tâches. Les descriptions de 
fonction de chacun sont faites parfois 
en collaboration avec les membres du 

personnel mais bien souvent à l’insu 
de celui-ci. Or ce sera cette fonction 
principale qui sera déterminante pour 
l’aff ectation lors de la sortie de la cel-
lule provisoire.

Il serait temps que les autorités aient 
le courage de divulguer la localisation 
précise des diff érents services qu’elle 
veut maintenir, voire développer et 
cela avec les eff ectifs nécessaires et leur 
spécialisation, ce n’est que comme cela 
qu’une véritable concertation pourra 
être menée quant à l’aff ection du per-
sonnel à la sortie de la cellule provi-
soire.

• Des perspectives de carrières plus 
transparentes

Jamais les procédures de promotions 
n’avaient connu de tels retards au sein 
du SPF Finances, et dans le cas présent 
l’absence de gouvernement de plein 
exercice n’y est pour rien.

Exemple : les promotions au grade 
d’expert fi scal, dont les mises en com-

FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE

SPF FiNANCES
Le mécontentement du personnel monte
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viennent seulement d’être concrétisées 
par la nomination des heureux bénéfi -
ciaires à la date du 1er décembre 2010 
et encore pas dans toutes les adminis-
trations. Ainsi à l’Administration de la 
Fiscalité (ex-AFER) les nominations 
seraient promises pour la fi n du 1er tri-
mestre 2011. De qui se moque-t-on ?

• Les indemnités et allocations 
menacées

L’Autorité nous promet de longue 
date (déjà lors du séminaire straté-
gique de février 2010) une révision des 
allocations et indemnités dans le cadre 
de la restructuration. Mais dans les cir-
constances budgétaires actuelles, nous 
ne sommes pas naïfs et comprenons 
que révision sera égale à des réductions 
drastiques, ici aussi nous demandons 
plus de transparence.

• Menaces sur les brevets obliga-
toires lors de l’accession au niveau A

En supprimant ces brevets tech-
niques c’est toute la technicité du per-
sonnel qui sera mise en péril.

Veut-on réellement une adminis-
tration fi scale effi  cace chargée de faire 
rentrer l’argent dans les caisses de 
l’État ?

• De meilleurs contrôles fi scaux et 
un meilleur service à la population

À la TVA et aux Contributions 
directes, le contrôle des entreprises 
et des indépendants reste médiocre. 
La crise qui vient de se terminer (?) a 
coûté une fortune et il y a gros à parier 
que ce seront fi nalement les travailleurs 
salariés qui écoperont.

À la Douane, la désorganisation est 
à son comble. Non seulement, l’État 
perd des revenus, mais les missions de 
sécurité qui lui incombent ne sont plus 
correctement exécutées. La Douane 
étant actuellement dans l’impossibi-
lité de contrôler les fl ux de marchan-
dises convenablement, il y a donc un 
risque accru que des marchandises 
indésirables (drogues...) entrent dans 
l’Union européenne.

De plus, les restructurations envi-
sagées vont réduire la qualité des ser-

vices à la population. Il y a en eff et une 
volonté de centralisation de services 
actuellement relativement bien répar-
tis sur l’ensemble du territoire. Les 
déplacements seront par conséquent 
(beaucoup) plus longs pour se rendre 
dans l’un ou l’autre service, tant pour 
les usagers que pour le personnel, ce 
qui poussera ce dernier à partir en 
pension plus rapidement, sans garan-
tie de remplacement de ces emplois 
de qualité. Des études ont eff ecti-
vement démontré que la distance 
domicile – lieu de travail constitue un 
facteur déterminant dans la décision 
d’un agent de prendre sa pension ou 
non. D’une part, on voudrait que les 
agents prolongent leur carrière le plus 
longtemps possible, mais en pratique, 
les mesures prises induiront un eff et 
contraire.

L’action du Front commun est un 
véritable cri de détresse. Les agents ne 
revendiquent aucune augmentation 
salariale, ils veulent simplement pou-
voir faire leur boulot, le plus correc-
tement possible. Aujourd’hui, cela ne 
leur est plus permis et ils en souff rent 
(démotivation) et les Contribuables en 
paient les pots cassés.

Ce sont donc quelques centaines de 
personnes travaillant au North Galaxy 
et à FinTo qui ont répondu présents en 
arrêtant le travail de 11h00 à 11h45 le 
mardi 8 février 2011.

Ce même jour était programmé 
une réunion de concertation relative 
au plan de personnel 2011. Durant 
la réunion, nous avons eu la visite de 
M. D’Hondt, Président du Comité de 
Direction, qui est venu nous expliquer 
qu’il n’appréciait pas l’action du matin 
car il avait toujours depuis son arri-
vée voulu favoriser un dialogue social 
constructif.

Le problème est que cette concerta-
tion informelle est parfois bien lacu-
naire.

Ainsi lorsque nous avons formulé la 
demande relative à la localisation des 
futures implantations des nouvelles 
administrations générales, nous avons 
reçu des organigrammes de celles-ci, 
organigrammes déjà connus depuis 
2010.

Que penser aussi de l’absence de 
réponse à des courriers durant de 
longs mois dans le cadre de la mise 
en compétition des emplois d’ex-
pert fi scal aux Douanes et Accises ?

Oui Monsieur le Président, vous 
avez peut-être voulu favoriser un dialo-
gue social, mais cela est-il le cas de tous 
vos managers ?

Ainsi, pour ne pas la citer, l’Admi-
nistration des Douanes et Accises (par 
sa Newsletter n° 3 de janvier 2011) qui 
annonce le lancement de la seconde 
phase pilote du projet « MOTO » 
(surveillance mobile) dans les direc-
tions régionales d’Anvers, Mons, 
Bruxelles et Liège, après l’opération-
nalisation des premiers services pilotes 
de la direction régionale d’Hasselt, les 
conditions de démarrage étant enfi n 
remplies.

B. Le plan de personnel 2011
Vous trouverez, en page 12, le 

tableau résumant les mouvements de 
personnel envisagés pour l’année à 
venir.

Ainsi outre la perte de 425 emplois, 
nous pouvons constater qu’hormis un 
certain nombre de promotions dans 
le niveau A liées au basculement du 
personnel du niveau A dans une fonc-
tion de la cartographie des fonctions 
(planifi ée au 1er mai 2011), les promo-
tions dans les niveaux B, C et D sont 
minimes voire inexistantes.

Au niveau des accessions seuls deux 
emplois de niveau A sont prévus et 
359 emplois de niveau C, rien dans le 
cadre de l’accession au niveau B.

Mais l’Autorité nous a précisé que 
ce plan de personnel était réalisable au 
sein de l’enveloppe du plan de person-
nel 2011.

Comme l’Autorité elle-même recon-
naît que les besoins du SPF Finances 
sont considérablement bien plus élevés 
que ce que prévoit le plan de person-
nel, la CGSP a remis un avis négatif.

R. Vansaingele
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Comme vous le savez nombre de 
nos établissements pénitentiaires 
vieillissent mal, ont des infrastruc-
tures vétustes et inadéquates. Nous 
devons vivre et travailler dans des 
conditions matérielles déplorables à 
certains endroits.

On nous promet de nouvelles infras-
tructures par :

 -  la création de capacités d’accueil 
supplémentaires (master plan) ;

 -  l’amélioration des systèmes de sécu-
rité,

 -  la modernisation de nos établisse-
ments.

Pourtant, les dernières augmen-
tations de capacités n’arrivent pas à 
diminuer la surpopulation. Que du 
contraire ! Nous n’avons jamais eu, 
auparavant, des prisons aussi remplies 
et aussi dangereuses qu’aujourd’hui.

Pour nous qui y travaillons, la piste de 
Tilburg n’est certainement pas une solu-
tion vu que, moins d’un an après son 
ouverture, le Ministre de la Justice a dû 
demander de porter la capacité de cette 
prison à 150 détenus supplémentaires.

Dans le master plan, quatre prisons 
devaient être terminées pour la fi n 
2012, nous devons constater qu’aucun 
des quatre projets n’a encore débuté 
réellement. À quand la concrétisation 

des promesses politiques sur le master 
plan.

L’encadrement en personnel est net-
tement insuffi  sant et la modifi cation 
du coeffi  cient de calcul de nos cadres 
doit être notre priorité. Nous espérons 
avoir, dans un bref avenir, un gouver-
nement qui puisse enfi n mettre à notre 
disposition un budget adéquat.

La fi n 2010 et le début de l’année 
ont été très agités suite au confl it social 
au sein de l’Établissement pénitenti-
aire de Lantin : espérons que l’Auto-
rité respectera les accords négociés de 
haute lutte.

Nous devons déplorer le dépôt, par 
une sénatrice CdH, d’une proposition 
de loi sur le service minimum. Notre 
réaction a été ferme : c’est NON ! Nous 
resterons attentifs à cette proposition 
et à son chemin législatif et, si cela 
s’avérait nécessaire, nous ne manque-
rions pas de vous informer des suites 
à donner à cette réaction démesurée et 
des actions futures à mener.

Ensuite nous avons eu droit à un 
non-respect par un juge d’instruction 
des règles en matière d’entrée pour tout 
qui veut entrer dans une prison pour y 
accomplir une tâche. Ce non-respect a 
entrainé un abus de droit en arrêtant 
de manière temporaire 3 membres du 
personnel pénitentiaire qui n’avaient 

comme seul tort que de faire res-
pecter les règles. Nous déplorons cet 
incident. Le ministre ainsi que l’admi-
nistration ont bien rappelé les règles 
en vigueur concernant les dispositions 
réglementaires pour entrer dans une 
prison en espérant que ce rappel suffi  se 
et que tout le monde comprenne qu’il 
n’y a pas d’exception à la règle.

Je ne m’attarderai pas sur l’incident 
de la prison de Jamioulx ; cela n’en 
vaut pas la peine sauf que peut-être 
cela a donné des idées à certains désé-
quilibrés.

Je parle évidemment de la prise 
d’otages de la Prison de Namur, évé-
nement dramatique, nos pensées vont 
aux quatre membres du personnel pris 
en otage, au personnel de la prison de 
Namur qui a eu une attitude exemplaire 
et à la famille de la victime décédée.

Nous serons évidemment attentifs 
à l’analyse de ce drame pour que l’on 
réduise au minimum les risques.

Enfi n, le Cabinet de la Justice réunira 
mi-février, début mars un groupe de 
travail afi n d’aborder le point relatif au 
cadre technique. Seront également invi-
tées l’ensemble des prisons pour pouvoir 
discuter du règlement de travail et de ses 
problèmes d’application au sein des éta-
blissements pénitentiaires.

M. Jacobs

SPF JUStiCE
Un petit descriptif des conditions de travail au sein
de nos établissements pénitentiaires

LA RéGiE dES BÂtiMENtS
dernières nouvelles

Ne cherchez pas !
Vous trouverez peu d’informa-

tions dans la presse sur les travaux 
de la Commission parlementaire des 
Finances et du Budget consacrés à 
la Régie des Bâtiments. Et pourtant 
la Régie a eu, elle, les honneurs de 
la presse écrite et télévisuelle depuis 
quelques mois. En cause, des disfonc-

tionnements qui mettraient à mal 
les � nances de l’État.

Une réaction aussi par rapport au 
167ème cahier de la Cour des Comptes 
(page 396) qui épingle les opérations 
de cession-bail entreprises dès 2000. 
Pour rappel, il s’agit de vendre des 
bâtiments de l’État à des investisseurs 

privés à charge pour eux d’entre-
prendre des rénovations. Ensuite les 
mêmes bâtiments sont loués à la Fonc-
tion publique. Le nouveau propriétaire 
doit donc, dans un délai imparti, eff ec-
tuer les travaux nécessaires. En cas de 
retard, des pénalités sont prévues. Or 
la Cour des Comptes constate que les 
retards avaient seulement été sanction-
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nés dans un cas sur les cinq dossiers 
observés. On comprend le question-
nement des députés !

La Commission a donc voulu 
entendre le ministre de tutelle 
Didier Reynders et l’Administra-

teur général de la Régie, Laurent Vri-
jdaghs.

Ayant eu vent de cette interpellation, 
les organisations syndicales ont sou-
haité être entendues par cette Com-
mission en tant que représentantes des 
travailleurs. Un courrier a été adressé 
en ce sens. Dans un premier temps, 
il nous a été répondu qu’il n’était pas 
d’usage d’être auditionné en présence 
du ministre et que celui-ci devait don-
ner son accord. Le 12 janvier dernier, 
nous avons alors assisté à l’audition sur 
les bancs du public.

Le ministre Reynders, égal à lui-
même, a d’abord évoqué les décisions 
du passé auxquelles il n’avait pas par-
ticipé. Disant que la Régie exécute les 
décisions du Conseil des ministres. 
Précisant que l’État n’avait pas alors 
les moyens budgétaires de prendre en 
charge des travaux de rénovation. Et 
que cela permettait d’obtenir un bud-
get en équilibre.

Quant à Laurent Vrijdaghs, il signale 
qu’il a pris les commandes de la Régie 
dès le début de l’année 2008. Il a dès lors 

déposé son plan de management visant 
à réformer l’institution. Notons que son 
ambition est d’atteindre un chiff re de 
1.000 ETP au lieu des 1.300 actuel et ce 
à l’horizon 2013. D’où perte d’emplois.

Vient en suite une série de questions 
posées par les parlementaires.

Voilà pour notre première approche 
du sujet.

Le mercredi 9 février, les organisa-
tions syndicales représentatives ont été 
auditionnées par la Commission.

D’emblée, nous avons insisté sur 
notre vive volonté de garder la Régie 
dans le giron des Services publics. 
Pour ce faire, nous demandons au 
monde politique de donner les moyens 
humains et fi nanciers pour que l’ins-
titution puisse accomplir ses missions 
sans spécialement appeler à la rescousse 
le secteur privé. Mais, eff ectivement, 
cela dépend d’une volonté politique.

Sans être aff able, nous avons déclaré 
que les relations sociales au sein de la 
Régie étaient relativement bonnes. Les 
comités de concertation fonctionnent et 
nous arrivons de temps en temps à obte-
nir des éléments de nos revendications.

La réorganisation de la Régie qui 
entend regrouper certaines directions 
régionales a également inquiété les 

membres du personnel. Nous en avons 
fait part à la commission.

Allant dans le même sens de la pre-
mière intervention, la CGSP regrette 
le principe du partenariat public-privé. 
Ce qui laisse une belle part au secteur 
privé. Autre phénomène regretté : la 
vente/location qui engloutit 50 % de 
l’enveloppe budgétaire de la Régie.

Et encore une préoccupation pour 
les agents. Irions-nous vers la transfor-
mation de la Régie en une entreprise 
publique autonome ou pire vers tout 
simplement la privatisation ?

Nous regrettons également le non-
remplacement d’une certaine catégo-
rie de personnel et l’appel à la sous-
traitance. Nous insistons sur le fait 
que la Régie emploie des agents d’une 
grande compétence et que la pyramide 
des âges provoquera à terme la perte de 
ces compétences.

Les députés nous ont remercié pour 
nos interventions et ont posé quelques 
questions dont certaines relevaient 
plutôt de décisions du pouvoir poli-
tique et d’autres plus concrètes sur 
notre vision syndicale de l’avenir de la 
Régie.

Nous avons bien sûr répondu au 
questionnement de la Commission.

Mais, le message est-il passé ?

P. Minet

MiNiStÈRE dE LA déFENSE – LES MiLitAiRES
Le Cd&V a donné le coup de grâce
à la Composante médicale

curatifs va régler ce problème en deux 
coups de cuillère à pot ! Résultat, pri-
vatisation déguisée en défaveur de 
35.000 patients.

Ensuite, il fallait également que 
l’INAMI, sans son consentement, 
prenne à sa charge une partie du budget 

de la Défense alloué aux soins de santé. 
C’est précisément ce qui se passe lorsque 
le personnel, mis devant le fait accompli, 
doit faire le choix d’un médecin, d’un 
dentiste ou d’un kinésiste, qui ne fi gure 
pas sur une liste bien défi nie. On voit 
mal de nos jours qui se permettrait de 
parcourir 50 ou 60 km aller/retour pour 

 A. Les motivations sont mul-
tiples

Dans un premier temps, il s’agissait 
de trouver un moyen de se débarras-
ser des médecins contractuels et des 
médecins militaires qui ne participent 
pas aux opérations extérieures… La 
disparition des prestations en soins 

Depuis le mois d’octobre 2010, l’externalisation des soins de santé a sonné le 
glas pour le Département médical de la Défense. Le CD&V semble avoir chargé le 
Ministre De Crem de tout mettre en œuvre pour mener à bien cette opération.
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de déplacement dépasseraient le prix du 
ticket modérateur. Le membre du per-
sonnel devra donc s’acquitter du mon-
tant de ce ticket modérateur et l’INAMI 
devra prendre en charge le reste du prix 
de la consultation, puisque le fonction-
naire aura fait un libre choix… Tout 
bénéfi ce pour la Défense.

Nous ne pouvons pas passer sous 
silence un autre but inavoué, la récupéra-
tion de l’Hôpital militaire par le secteur 
privé. Comment, après un tel massacre, 
pourrait-on encore revendiquer qu’une 
Armée, dont la Composante médicale 
est réduite à une peau de chagrin, puisse 
se prévaloir d’une telle infrastructure ?

B. Là où ça va coincer…
Évidemment, il y a le revers de la 

médaille. En l’occurrence, il y en a 
même plusieurs. Tout d’abord, le pro-
chain Ministre de la Défense devra se 

poser la question de savoir comment jus-
tifi er le nombre de militaires aff ectés à la 
Composante médicale, alors que celle-ci 
aura pratiquement disparu. Diffi  cile de 
prétexter qu’il nous reste le programme 
MeNuFit (pour MEdical NUtrition 
& FITness) ou le Remedial Instructor 
(pour la kinésithérapie). Aucun doute 
que pour ce qui dépasse le grade de 
Commandant, des dispositions soient 
déjà prévues… mais pour les autres, la 
question reste entière. Cette Compo-
sante, qui vient de payer un lourd tribut 
lors de cette restructuration n’est pas au 
bout de ses peines.

Ensuite, et le problème se manifeste 
déjà, la perte totale de contrôle sur les 
prescriptions pharmaceutiques va pro-
voquer une explosion budgétaire dans 
ce domaine. On voit mal comment 
les directives d’économies du Départe-
ment pourraient être entendues auprès 
des praticiens civils, qui ne feront pas 

de distinction entre les catégories de 
patients venant ou pas de la Défense.

Enfi n, et cela aura aussi un coût, 
l’absentéisme qui va évidemment 
augmenter. Alors que le membre 
du personnel consultait durant les 
heures de service, il y a fort à parier que 
pour un simple rhume, la même per-
sonne sera exemptée pour la matinée, 
ou même pour toute la journée.

Conclusion
Les liens Armée-Nation disparaissent 
encore un peu plus et les citoyens, 
qui s’intéressent déjà peu aux ques-
tions de Défense, voient de moins 
en moins l’intérêt à s’y engager. La 
Composante médicale vient de faire 
son entrée aux soins intensifs. Reste 
à savoir si le prochain Ministre trou-
vera le moyen de guérir le malade ou 
s’il se contentera de faire de l’achar-
nement thérapeutique… À suivre.

P. Descy

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
LE SECtEUR iX, LE PERSoNNEL AdMiNiStRAtiF
Et oUVRiER dES éCoLES dE LA CoMMUNAUté FRANÇAiSE (PAPo)
Hautes écoles : du neuf dans les procédures d’élection (décret)
Nous pouvons vous informer que la procédure d’élection des Directeur – Président et Directeur de catégorie au sein des Hautes 
Écoles a été modifi ée.
À savoir :
Que pour les Directeurs de catégorie, dorénavant, tous les membres des personnels sont amenés à voter à condition qu’ils prestent 
au minimum 1/10ème d’horaire complet au sein de la Haute École.
Il est aussi important de savoir que ce décret est entré en vigueur le 1er janvier 2011. C’est également l’un des premiers acquis de 
notre cahier revendicatif au niveau de la convention sectorielle.

 Teneur du décret :
« Article 1er.
À l’article 67 du décret du 5 août 

1995 fi xant l’organisation générale de 
l’enseignement supérieur en Hautes 
Écoles, l’alinéa suivant est inséré entre 
les alinéas 2 et 3 :

« Pour l’application de l’alinéa pré-
cédent, seuls sont pris en considéra-
tion les membres du personnel qui 
prestent au minimum un dixième 
d’un horaire complet au sein de la 
Haute École. Un membre du person-
nel n’a droit qu’à une voix ».

Article 2.
À l’article 70 du même décret, l’alinéa 

suivant est inséré entre les alinéas 2 et 3 :
« Pour l’application de l’alinéa précé-

dent, seuls sont pris en considération 
les membres du personnel qui prestent 
au minimum un dixième d’un horaire 
complet au sein de la Haute École. Un 
membre du personnel n’a droit qu’à 
une voix ».

Article 3.
À l’article 71 du même décret, sont 

apportées les modifi cations suivantes :
1°) aux alinéas 1er et 2, les termes 

« du personnel enseignant » sont rem-
placés par les termes « des membres 
des personnels » ;

2°) l’alinéa suivant est inséré entre 

les alinéas 2 et 3 :
« Pour l’application des alinéas 1er et 

2, seuls sont pris en considération les 
membres du personnel qui prestent 
au minimum un dixième d’un horaire 
complet au sein de la Haute École » ;

3°) à l’alinéa 3, les termes « l’en-
semble du personnel enseignant » sont 
remplacés par les termes « l’ensemble 
des membres des personnels ».

Article 4.
Le présent décret entre en vigueur le 

1er janvier 2011.

M. Jacobs, M. Bex
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Notre ami, Mickhaelis Matiou-
dakis vient de s’éteindre à l’âge 
de 82 ans. Ce camarade crétois 
qui a souff ert pendant de longues 
années du régime des colonels en 
Grèce, nous a accompagnés de sa 
bonne humeur, de son immense 

culture et de son humanité tout au 
long de nos séminaires européens.

Infatigable interprète pour ses col-
lègues grecs du syndicat POE DOY 
il a su canaliser les puissances de 
nos forces syndicales pour que l’on 
aboutisse à la rédaction de la Charte 
fi scale européenne présentée par la 
FSESP au congrès de Londres en 
avril 1998.

Nous nous souviendrons tout par-
ticulièrement d’un moment magique 
où tous en chœur, camarades belges, 
français, grecs, et portugais, avons 
entonné l’Internationale sur la scène 
du théâtre d’Epidaure.

La photo ci-contre montre notre 
Camarade Mickhaelis Matioudakis 
en compagnie du Secrétaire général 
de FO Finances Michel Monteil lors 
du Congrès statutaire 2006 de FO 
Finances au Pradet.

À tous ses proches et à ses amis du 
POE DOY, nous présentons nos plus 
sincères condoléances.

R. Vansaingele, M. Belot
et E. Van der Flaes

INTERNATIONAL
iN MEMoRiAM
Hommage à un grand démocrate
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